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Annexe 1 - La VAE et ses acteurs

Le dispositif associé à la VAE distingue principalement deux fonctions : d’une part, l’information sur la démarche ;
d’autre part, la certification du diplôme ou titre. Dans ces deux champs, les acteurs sont multiples, bien que les
Régions exercent la responsabilité complète de l’information depuis 2006, en s’appuyant notamment pour cela
sur les Cellules Régionales Inter Services (CRIS). De plus, dans le cadre du Plan Régional de Développement des
Formations professionnelles (PRDF), les Régions définissent les priorités relatives à la VAE. Cependant, les
certificateurs peuvent être de statut public ou privé et contribuent également à l’information sur la VAE.

S’agissant des certificateurs publics, le Comité Interministériel en faveur du développement de la VAE (CI-VAE)
vise, depuis le début de l’année 2006, à organiser une approche commune de la procédure et à coordonner
l’information. Présidé par le délégué général à l’Emploi et à la Formation professionnelle 2 8, le CI-VAE a lancé de
nombreuses initiatives visant à faciliter les différentes étapes du parcours et à promouvoir la VAE. Son action a
notamment permis de mettre en place : 

◗ un site intergouvernemental (w w w. v a e . g o u v. f r) pour présenter les différentes démarches et les lieux où
s’adresser pour trouver l’information ;

◗ une harmonisation progressive de la présentation des livrets 1 et 2 ;

◗ une charte d’accompagnement commune à tous les certificateurs publics ;

◗ la mise en place de comités régionaux des certificateurs publics ;

◗ la signature d’un accord entre le ministre de l’Emploi et les organisations d’employeurs ;

◗ la définition d’un protocole d’accord avec les OPCA ;

◗ la signature de contrats d’objectifs avec certains conseils régionaux (le premier contrat d’objectif a été signé
avec la région Bretagne le 6 février 2008 ; d’autres contrats sont en préparation).

28 
Ce comité, créé par le décret n° 20006-166 du 15 février 2006, est composé des représentants des ministres suivants : ministre chargé des Affaires
sociales ; ministre chargé de l’Agriculture ; ministre chargé du Budget ; ministre de la Culture ; ministre chargé de la Défense ; ministre chargé de

l’Éducation ; ministre chargé de l’Emploi et de la Formation professionnelle ; ministre chargé de la Fonction publique ; ministre de l’Intérieur ; ministre
chargé de la Jeunesse et des Sports ; ministre chargé des Petites et Moyennes Entreprises ; ministre chargé de la Santé ; ministre chargé des Transports. 
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Si le positionnement du CI-VAE fait parfois encore débat (le ministère de l’Emploi étant lui-même
certificateur), son action est très largement reconnue comme positive en ayant permis de dépasser certains
clivages historiques entre certificateurs publics et en unifiant progressivement la position de l’État en
matière de VAE. La description des différentes étapes de la procédure et de nombreuses préconisations de
ce rapport s’inspirent largement d’éléments examinés au sein de ce Comité.

La Commission Nationale de la Certification Professionnelle (CNCP) intervient sur le volet certification en
recensant les titres et diplômes susceptibles d’intégrer le RNCP, qui peuvent donc, notamment, être acquis
par la VAE. Hors enseignement supérieur, plus de 96 % des certifications reconnues au niveau national y
figurent aujourd’hui. La CNCP rassemble l’État, en particulier les ministères certificateurs, les partenaires
sociaux, les organismes consulaires de métiers, du commerce et de l’agriculture, les Régions…

Les organismes d’accompagnement sont divers et disparates, et, malgré l’existence d’une charte élaborée
par l’État, l’hétérogénéité domine. Les Régions, chargées de l’assistance aux candidats à la VAE et qui
disposent des crédits publics pour ce faire, ont développé des outils permettant de prendre en charge une
partie des coûts des prestations d’accompagnement.

Les partenaires sociaux interviennent dans le champ de la VAE, notamment comme constructeurs de
certifications dans le cadre des branches ou au niveau interprofessionnel, mais aussi pour faire de la VAE
un outil au service de la formation professionnelle. Un avenant à l’accord national interprofessionnel du
20 septembre 2003 sur la formation professionnelle, relatif à la VAE, a été signé le 20 juillet 2005 par les
trois organisations patronales et trois organisations représentatives des salariés. Toutefois, cet avenant n’a
toujours pas fait l’objet d’une demande d’extension. Dans le cadre des négociations sur la convention
d’assurance chômage, depuis 2006, le coût de l’accompagnement à la VAE peut être pris en charge par l’Unédic.

Dans ce paysage éclaté, la politique publique en matière de VAE manque encore d’une réelle coordination
nationale, en raison de la séparation entre l’information et la certification. Certes, le CI-VAE joue un rôle de
concertation, principalement entre les ministères certificateurs, mais aussi avec les autres acteurs du
dispositif. De même, une coordination informelle des actions régionales est assurée par l’inter Carif. En outre,
à l’échelon régional des GIP sont souvent constitués pour piloter les partenariats entre les acteurs au-delà
de la concertation formelle qui s’effectue dans le Comité de coordination régional de l’emploi et de la
formation professionnelle. Mais de nombreux acteurs régionaux expriment le “besoin de pouvoir s’appuyer
sur un animateur garant de la cohérence des initiatives régionales” 2 9.

Le Conseil National de la Formation Professionnelle Tout au Long de la Vie (CNFPTLV), qui regroupe
notamment l’État, les Régions, les partenaires sociaux, le Parlement, contribue régulièrement à la réflexion
plus générale sur le dispositif et a pu jouer un rôle pour favoriser les coopérations entre les acteurs.

29 
AVENTUR J., DAMESIN R., TUCHSZIRER C. (2007), “La VAE : vers la construction d’une politique publique régionale ?” , La Revue de l’Ires, n° 55, pp. 153-177.
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Annexe 2 - Quatre profils de publics pour un même dispositif

La VAE a été conçue comme un droit individuel, susceptible d’intéresser l’ensemble des individus. Toutefois, la
possibilité et l’intérêt d’entrer dans un processus de VAE dépendent fortement du parcours préalable de la
personne. Afin de mieux préciser ces éléments, quatre catégories de publics sont distinguées ci-après, chacune
ayant un intérêt propre à l’égard des différentes logiques d’utilisation de la VAE. 

Les travaux du Céreq ont permis de mettre au jour quatre logiques, dans lesquelles peut s’inscrire le processus
de VAE pour une personne engagée dans la vie active : 

◗ une logique d’insertion différée, en début de vie professionnelle, lorsqu’il s’agit de faire valider l’expérience
acquise dans plusieurs emplois précaires successifs ; la VAE est alors un moyen d’acquérir une seconde chance
d’intégration durable sur le marché du travail ;

◗ une logique de r e c o n v e r s i o n, lorsqu’une personne anticipe le fait qu’elle va devoir bientôt se mettre en
recherche d’un autre emploi ou qu’elle est déjà au chômage ; la VAE est alors un outil de repositionnement sur
le marché du travail ;

◗ une logique de qualification pour l’exercice de métiers tournés vers les publics fragiles, où les opérateurs sont
sensibles aux compétences des professionnels (action sociale et santé, notamment) sans nécessairement que
les métiers soient réglementés par la possession d’un diplôme. La VAE est alors un moyen de répondre à des
exigences de qualification liées aux pratiques professionnelles ;

◗ une logique de p r o m o t i o n, généralement en milieu de carrière, lorsqu’un salarié désire voir reconnaître les
acquis de son expérience, souvent par son entreprise ou dans le cadre d’un projet de mobilité choisie ; la VAE
est alors pour le salarié un moyen de prendre du recul sur son activité actuelle et son parcours professionnel. 

À ces quatre logiques, on peut essayer de faire correspondre quatre publics susceptibles d’être intéressés par une
démarche de VAE : 

• jeunes sortis sans diplôme depuis quelques années du système éducatif ;
• adultes faiblement diplômés qui occupent ou ont occupé un emploi dans un métier en déclin ;
• personnes employées dans des secteurs où la possession d’un diplôme se révèle, de droit ou de fait ;

une condition de maintien ou de promotion dans l’emploi ;
• adultes entrés sur le marché du travail sans diplôme ou avec un diplôme de bas niveau et qui ont

réussi à accéder à des emplois de niveau de qualification bien supérieur.

Ces publics sont décrits par rapport à leur situation sur le marché du travail (en emploi ou au chômage, types
d’emplois occupés) et leur parcours (niveau de formation initiale, durée de présence sur le marché du travail).
Au total, la VAE concerne potentiellement plus de 6 millions de bénéficiaires.
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Par ailleurs, les données du sondage réalisé début janvier 2008 pour le compte du secrétariat d’État chargé de
la Prospective et de l’Évaluation des Politiques publiques permettent approximativement de savoir ce que ces
différents publics connaissent de la VAE, leur perception de l’intérêt de la démarche et leur connaissance des
dispositifs d’information-conseil. 

1) La VAE comme insertion différée : environ 450 000 personnes concernées

Cette catégorie concerne les jeunes sans diplôme ou avec le seul brevet des collèges, sortis depuis 5 à 9 ans du
système éducatif. Un quart d’entre eux est au chômage et les autres, dans leur très grande majorité, ont des
emplois peu qualifiés : ONQ de l’industrie, du BT P, de la manutention, employés et caissiers de libre service,
serveurs. Il est vraisemblable que beaucoup d’entre eux alternent ce type d’emplois avec des périodes de
chômage. Les analyses de trajectoires montrent que ces populations peu diplômées ont peu de chances
d’accéder à des emplois plus qualifiés, les emplois occupés ne permettant pas de signaler leurs compétences à
d’autres employeurs (contrairement aux jeunes diplômés occupant temporairement ces emplois peu qualifiés).

Sur une catégorie proche interrogée sur la VAE, ils ne sont que 30 % à en avoir entendu parler et savoir de quoi
il s’agit. C’est moins que la moyenne (40 % des actifs), mais plus que les autres personnes sans diplôme plus
âgées, vraisemblablement du fait de leur fréquentation régulière des différents services d’accueil, d’information
et d’orientation professionnelle (AIO).

2) La VAE reconversion : entre 800 000 et 1 200 000 personnes concernées

Une deuxième catégorie correspond aux personnes présentes depuis plus de 10 ans sur le marché du travail,
faiblement diplômées et qui occupent ou ont occupé un emploi dans un métier plutôt en déclin, mais situées
hors d’un marché interne qui pourrait leur offrir une reconversion au sein de l’entreprise. Leur possibilité de
trouver ou de retrouver un nouvel emploi dans le même métier est faible et elles se trouvent donc dans la
nécessité à plus ou moins court terme de changer de métier. En s’appuyant sur les travaux de prospective
des métiers et qualifications3 0 pour définir les métiers en déclin, environ 800 000 personnes sont concernées.
Leur emploi ou leur ancien emploi se situe essentiellement dans les secteurs de l’industrie manufacturière,
principalement au sein des emplois d’ouvriers non qualifiés et dans des secteurs en déclin comme le textile.
Ce total pourrait atteindre 1,2 million de personnes en incluant des métiers qui risquent de connaître de
très fortes évolutions quantitatives et qualitatives du fait notamment des évolutions technologiques (caissières,
ouvriers non qualifiés de la manutention, ouvriers des industries graphiques, ouvriers de la réparation et de
la construction automobile).

Seuls 23 % d’entre eux ont entendu parler de la VAE et savent ce qu’elle est. Ce qui est un problème dans
une perspective de sécurisation des parcours professionnels, mais aussi pour la fluidité du marché du travail,
compte-tenu des interactions entre l’offre et la demande sur la marché du travail.

30 
CHARDON O., ESTRADE M.-A. (2007), Les Métiers en 201 5, Centre d’analyse stratégique et DARES, Rapports et documents, n° 6, La documentation Française.
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3 ) La VAE protection / pro m otion dans des métiers “ré g l e m e n tés” : près de 1 500 000 personnes
co n ce r n é e s

Une troisième catégorie de public regroupe toute les personnes en emploi dans des secteurs où la possession
d’un diplôme se révèle, de droit ou de fait, une condition de maintien ou de promotion dans l’emploi. La
certification est de ce fait étroitement associée au statut de la personne et fonctionne au quotidien comme un
repère stable et reconnu par tous pour l’organisation du travail. Environ 1,5 million de personnes sont présentes
sur le marché du travail depuis plus de 10 ans et occupent un emploi dans ce type d’activité sans posséder le
diplôme correspondant. Les activités concernées sont celles de la santé, de l’action sociale et médico-social, de
la sécurité et de la conduite d’engins.

Le sondage ne permet pas de repérer l’intérêt de ce public pour la VAE faute d’éléments sur les activités exercées
par les sondés, mais il est vraisemblable qu’il s’agit des personnes les plus au fait de l’existence du dispositif. Un
signe manifeste de l’intérêt de la VAE pour ces activités est qu’en 2006, plus de la moitié des candidats à la VAE
ont présenté un titre ou un diplôme rattaché à ces métiers.

4) La VAE protection / promotion dans des marchés internes : plus de 3 500 000 personnes
potentiellement concernées

La dernière catégorie, la plus nombreuse (plus de 3,5 millions de personnes) regroupe toutes les personnes qui,
entrées depuis plus de 10 ans sur le marché du travail sans diplôme ou avec un faible niveau, ont réussi à
accéder à des emplois de niveau de qualification bien supérieur. L’accès à une certification n’est peut-être
pas nécessaire pour l’ensemble de ces personnes, mais la VAE peut constituer un moyen de valider ce parcours
promotionnel. Les emplois qu’ils occupent sont situés dans les métiers caractéristiques de marchés internes :
fonctions administratives publiques et privées (secrétaires, assistants de direction, cadres administratifs),
certaines fonctions commerciales (cadres commerciaux, représentants), mais aussi certaines filières plus
techniques (ouvriers qualifiés de la grande industrie, techniciens et agents de maîtrise).

Parmi les personnes faiblement diplômées, il s’agit de la catégorie la mieux informée sur la VAE (52 % contre
40 % pour l’ensemble des actifs) et qui connaît aussi le mieux l’existence de dispositifs d’information conseil.
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Les différents usages de la VAE et les publics potentiels

VAE insertion différée VAE reconversion VAE promotion 

dans des “métiers

réglementés”

VAE reconnaissance

dans des marchés

internes

1) 2) 3) 4)

Utilité potentielle 

de la VAE

Faire valider une

expérience acquise pour

acquérir une seconde

chance d’intégration

sur le marché du travail

Anticiper 

la recherche 

d’un autre emploi et 

se repositionner sur 

le marché du travail

Répondre à 

des exigences 

de certification liées 

à certains métiers 

et pratiques

professionnelles

Souvent en milieu 

de carrière, pour 

le salarié, moyen 

de valoriser 

son parcours

professionnel

Publics concernés Jeunes sortis depuis 

5 à 9 ans du système

éducatif

Personnes faiblement

diplômées présentes

depuis plus de 10 ans

sur le marché 

de l’emploi, dont le

métier a disparu ou

risque de disparaître

Personnes pour

lesquelles 

la possession 

d’un diplôme 

est une condition 

de promotion ou 

d’accès dans l’emploi

Personnes entrées

depuis plus de 10 ans

sur le marché 

du travail ayant eu 

une forte mobilité

professionnelle

ascendante

Niveau de diplôme

initial

Sans diplôme ou 

avec le seul brevet

Faible Faible à moyen Sans diplôme 

ou de faible niveau

Situation par 

rapport à l’emploi

Parcours chaotique

entre emploi 

et chômage

Au chômage 

ou risque élevé 

de chômage

Généralement 

en emploi

En emploi stable

Niveau de

qualification de

l’emploi et secteurs

concernés

Emplois peu 

qualifiés : industrie,

BTP, manutention,

commerce, restauration

Emplois peu qualifiés :

industrie

manufacturière, textile,

grande distribution,

manutention,

réparation 

automobile

Peu ou moyennement

qualifiés : 

aide à domicile, 

santé, action sociale,

sécurité, 

conduite d’engins

Moyen a élevé :

professions

intermédiaires et

cadres, fonctions

administratives

publiques et privées,

grande industrie,

commerce

Effectifs potentiels 450 000 800 000 à 

1 200 000

1 500 000 3 500 000

Pourcentage 

de personnes qui en

ont entendu parler

30 % 23 % Pas d’information

chiffrée mais on peut

supposer qu’il s’agit 

de la catégorie 

la mieux informée

52 %
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Annexe 3 - Cinq étapes pour une procédure complexe

Étape 1 : Info r m ation sur le dispositif VA E

Trois réseaux autonomes pour informer sur la VAE

Les nombreux organismes en charge de l’Accueil, de l’Information et de l’Orientation professionnelle (AIO) sont
amenés à fournir une information générale sur la VAE aux personnes qu’ils accueillent. Le dispositif
d’information et d’accompagnement est structuré autour de trois réseaux relativement autonomes : 

◗ Les réseaux d’accueil-information-conseil (Agences Locales pour l’Emploi (ALE), Centres d’Information et
d’Orientation (CIO), missions locales, etc.), ainsi que les différents supports d’information sur la VAE (sites
Internet, brochures, souvent mis en place au niveau régional) sont chargés du premier niveau d’information
généraliste en renvoyant le demandeur 31 soit directement vers les certificateurs, soit vers les PRC.

◗ Les Points Relais Conseil (PRC), structures labellisées à la suite d’appels d’offres régionaux, ont vocation à
délivrer gratuitement une information-conseil sous forme d’entretien individuel ou collectif de une à deux
heures. À l’issue de cet entretien, le demandeur est guidé vers un ou plusieurs certificateurs. Ce réseau
comporte environ 800 sites qui ont accueilli en 2006 près de 90 000 personnes ; 66 % d’entre elles ont
bénéficié d’un entretien conseil, et les trois quarts d’entre elles ont été orientés vers un projet de validation.

◗ Enfin, le réseau des certificateurs participe directement à l’information sur le dispositif en se centrant sur leurs
propres certifications. Il est vraisemblable qu’un nombre important de ces accueils s’adresse à des personnes
déjà passées auparavant par un PRC. Le réseau des certificateurs (centre académique de validation des acquis
de l’Éducation nationale, service VAE des universités, etc.) sont aussi contactés, directement, par de
nombreuses personnes pour lesquelles le choix de la certification est évident au regard de leur projet
professionnel. Aucune statistique globale ne couvre ces différents lieux d’accueil mais on estime que les flux
sont du même ordre que ceux constatés dans les Points Relais Conseil 3 2. 

Les CRIS (Cellules Régionales Inter Services), qui relèvent de la compétence des conseils régionaux depuis 2004,
assurent la diffusion de l’information à destination de ces acteurs institutionnels. 

Le contenu et la qualité de l’accueil et du conseil sur la VAE sont mal connus, car les informations disponibles
sont très parcellaires. Cet état de fait s’explique, d’une part, parce que le processus de décentralisation aux
régions des PRC ne permet plus un suivi national de leurs activités et, d’autre part, parce que les enquêtes
qualitatives mettent en avant le nombre important de conseils reçus à chaque étape par le demandeur, certains
regrettant la redondance de ces conseils, notamment entre la phase d’accueil en PRC et l’information délivrée
en amont de la recevabilité par les certificateurs.

31
Il est à noter qu’aucune source ne permet aujourd’hui de repérer ces demandes.

32 
Le bilan 2006 de la VAE en région Rhônes-Alpes, réalisé par le PRAO auprès des PRC et des certificateurs régionaux, fait état de 10 723 demandes

d’informations auprès des PRC et de 9 553 contacts auprès des certificateurs.
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Une organisation dispersée préjudiciable pour les candidats

Près d’un actif sur cinq a déjà entendu parler des PRC, mais parmi ceux-ci moins de la moitié sait où les trouver.
Ce résultat permet de conclure que le nombre de premiers contacts annuels réalisés dans le réseau des PRC
pourrait être au minimum doublé si l’identification des points d’information VAE était mieux assurée. Même
dans cette hypothèse optimiste, l’on se doit d’être prudent sur les objectifs quantitatifs de VAE certifiées. En
outre, la connaissance des lieux d’information adéquats est plus forte chez les plus diplômés, mais aussi chez
les demandeurs d’emploi, vraisemblablement du fait de leurs contacts avec les agents de l’ANPE. L’accès au
dispositif VAE échappe donc aux personnes les plus fragilisées sur le marché du travail.

La multiplicité des réseaux ne rend pas l’ensemble du dispositif très lisible et les personnes qui souhaitent
s’impliquer dans un processus de VAE éprouvent des difficultés à repérer le lieu d’information le plus pertinent.
Dans les faits, ce dispositif souffre de plusieurs carences : 

◗ Une information gouvernementale disparate qui a réduit la portée du message et abouti au désengagement
des certificateurs : les priorités gouvernementales en matière de développement de la VAE ont été
particulièrement illisibles, ce qui s’est traduit par une réduction progressive des moyens affectés par chacun
des certificateurs.

◗ Une qualité des informations fournies et une implication des acteurs très variables selon les organismes et
les régions : les acteurs de l’AIO sont diversement renseignés et s’impliquent différemment d’un endroit à
l’autre. De même, l’organisation régionale des PRC est très variable d’une région à l’autre, certaines régions
ayant privilégié un accès généraliste à l’information, d’autres la constitution d’un réseau spécialisé moins
dense, mais capable de répondre de manière plus individualisée aux demandes.

◗ Un dispositif d’information et de conseil morcelé, qui exige du candidat d’être déjà familiarisé avec le
système de certification : le découpage des activités d’information, de conseil et d’accompagnement a été
conçu pour permettre à l’offre de certification de rester concurrentielle, en aidant le demandeur à ne pas rester
captif et à avoir à chaque étape le choix du prestataire. Si un tel objectif est louable, il induit une complexité
du parcours qui accentue le besoin d’une information de qualité, répondant spécifiquement aux besoins du
d e m a n d e u r. Cette complexité introduit un biais inégalitaire dans le processus en conduisant assez
naturellement à le réserver aux personnes les plus aptes à partir à la pêche aux informations.

◗ Un dispositif qui n’évite pourtant pas l’aiguillage précoce vers certains certificateurs. Les personnes les moins
aptes à s’orienter dans le maquis de la certification (notamment) se retrouvent de facto aiguillées vers un
c e r t i f i c a t e u r. Les demandeurs d’emploi, par exemple, se tournent beaucoup plus fréquemment que les actifs
occupés vers les titres délivrés par le ministère de l’Emploi 3 3. Symétriquement, certains certificateurs privés se
plaignent que leur offre soit très peu présente dans les dispositifs publics d’information. Les craintes des
différents certificateurs sur leur “part de marché” limitent en retour les possibilités d’évolution vers un système,
individuel et/ou collectif, plus adapté aux différents publics.

◗ Un filtrage des candidats par crainte de l’échec final devant le jury. Lors des premiers contacts avec les
certificateurs, il est vraisemblable que des personnes sont découragées d’entreprendre les démarches pour la
recevabilité et sont plutôt orientées vers des programmes de formation. De telles pratiques, contraires à l’esprit
de la loi, sont parfois évoquées pour éviter des échecs au moment du passage devant le jury. Dans d’autres cas,
ces comportements de filtrage proviennent des difficultés d’organisation en aval.

33 
En 2005, 44 % des candidats demandeurs d’emploi présentés à la VAE l’ont été pour un titre du ministère de l’Emploi, alors que ces titres ne représentent

que 16 % du total des candidatures recensées.
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Des niveaux d’information différents selon les catégories de publics

◗ Pour les personnes ayant eu des parcours professionnels chaotiques, la VAE apparaît peu intégrée dans les
dispositifs de la politique de l’emploi. Par ailleurs, elle apparaît souvent comme inadaptée à leur situation et
trop longue par rapport aux objectifs de retour à l’emploi. De manière générale, et sauf expérimentations
locales ou forte implication personnelle d’un responsable de structure, le service public de l’emploi, et
notamment les ALE, ne sont pas porteurs du processus de VAE.

◗ Pour les personnes en demande de reconversion, l’information sur la VAE est quasi inexistante, tant la
logique de reconnaissance des acquis de l’expérience semble éloignée de l’idée d’un changement de métier.
Le défaut d’anticipation des entreprises et leur manque d’attitude proactive en cas de risques sur la
pérennité des emplois ne les conduisent pas à utiliser la VAE pour leurs salariés. Au mieux, elle est perçue
comme un moyen défensif par les salariés et non comme un levier de sécurisation de leur parcours. 

◗ Pour les publics travaillant ou cherchant à entrer dans une profession “réglementée”, l’information est fournie
par les branches ou les prescripteurs publics. A priori ce type de public a facilement accès à l’information,
car la notion de certification fait partie intégrante de l’organisation du travail au quotidien : la possibilité
de réaliser telle ou telle activité est conditionnée, de droit ou de fait, par la possession d’un certificat.

◗ Le public peu ou pas diplômé, occupant un emploi qualifié ou très qualifié est très sensible au dispositif de
VAE et fait partie de ceux qui savent le mieux où trouver l’information. Toutefois cette information porte
surtout sur la “VAE constat” et très peu sur les problématiques de parcours de mobilité. Les usages actuels
de la VAE pour ces publics restent limités au volontarisme individuel ou à de rares entreprises. De manière
plus générale, les dispositifs d’information mettent peu l’accent sur l’intérêt de la VAE pour l’entreprise.

Des facteurs externes expliquent aussi une déperdition importante des candidats à la VAE

De fait, une part importante des candidats potentiels à une VAE ne poursuit pas plus avant ses démarches
à l’issue de l’entretien conseil. L’abandon du projet à la suite de l’entretien conseil ou dans la suite de la
démarche provient souvent d’un retour à l’emploi ou d’un accès à une formation (37 %) ou de difficultés
personnelles. Les raisons de coût sont peu fréquentes (9 % des abandons). De manière plus qualitative, le
salarié craint souvent d’entamer une démarche de VAE de peur que son employeur en soit informé et
conclut, à tort ou à raison, que son salarié souhaite quitter l’entreprise.
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Étape 2 : Identification de la ce r t i f i cation visée

Un moment déterminant pour l’ensemble du processus 

Le choix de la certification visée est un moment crucial car il détermine le référentiel d’activités et de
compétences auquel la personne devra confronter ses expériences professionnelles. Il détermine en même
temps le certificateur et donc les différentes démarches ultérieures, sachant que ce choix est, à l’heure
actuelle, largement irréversible.

Les éléments disponibles pour que la personne fasse son choix en toute connaissance de cause sont très
dépendants de sa capacité à positionner a priori ses expériences et de la qualité des conseils qu’elle peut
recevoir. Dans le cadre des procédures de VAE collective au sein d’une entreprise ou d’une branche, le choix
est généralement beaucoup plus restreint, car plus ou moins défini par l’employeur.

Pour les professions “réglementées”, le choix de la certification n’est pas l’étape la plus complexe

Pour ces professions, les certifications sont déjà en partie connues des salariés dans leur cadre de travail et
le choix s’exprime plutôt en termes de niveau et/ou de degré d’extension de la reconnaissance de la
certification choisie (ex : CQP Fepem, titre Assistante de Vie, DEAVS). Le risque se situe plutôt du côté d’une
limitation des ambitions de la personne par le certificateur et/ou l’enfermement trop précoce chez un
certificateur.

Pour l’ensemble des autres publics, le choix de la certification se heurte à l’illisibilité des certifications

Devant le nombre considérable de certifications inscrites au Répertoire National de la Certification Professionnelle,
les candidats à la VAE mais aussi les personnels en charge du premier niveau de conseil sont souvent démunis.
Les difficultés de lisibilité varient selon les publics :

◗ Pour les personnes au parcours professionnel chaotique, les compétences acquises correspondent le plus
souvent à des blocs de compétences relevant de certifications différentes. L’identification et le choix d’une
certification pertinente et porteuse d’opportunités d’emploi est particulièrement complexe.

◗ Dans le cadre d’une problématique de reconversion, ces difficultés d’identification de la certification
appropriée sont renforcées dans la mesure où les compétences acquises se situent alors dans un métier en
déclin.

◗ Pour les entreprises, notamment celles qui ne relèvent pas d’activités réglementées, le choix des
certifications dans une démarche collective peut entrer en conflit avec les référentiels internes correspondant
aux métiers exercés ou aux objectifs de la GPEC. Dans les quelques exemples de pratiques de VAE observées
en entreprise, on constate que la mise en cohérence des référentiels a nécessité la présence d’un tiers,
souvent l’organisme de formation continue auquel s’adresse habituellement l’entreprise.

Si la CNCP a produit un effort important de clarification, en imposant par exemple aux certificateurs de se
référer aux fiches du ROME, plusieurs éléments présentés ci-après continuent à concourir à l’illisibilité des
certifications. 



47

V A L O R I S E R  L ’ A C Q U I S  D E  L ’ E X P É R I E N C E

Comment choisir la bonne certification entre 15 000 titres ou diplômes ?

Une inflation de titres et diplômes difficile à contrôler

Le nombre de titres et diplômes susceptibles d’entrer dans le RNCP est de l’ordre de 15 000. Ce chiffre
considérable est essentiellement imputable au grand nombre de diplômes délivrés par les universités et les
établissements publics d’enseignement supérieur. Il y a donc conflit entre exhaustivité et lisibilité. Améliorer
les moteurs de recherche et faciliter l’accès à l’information est une étape nécessaire, mais qui restera
insuffisante, notamment pour les publics dont le projet de certification emprunte à de multiples titres ou
diplômes. De surcroît, l’autonomie des universités les conduit à multiplier les diplômes pour se construire un
avantage comparatif sur le marché concurrentiel des formations supérieures, sans nécessairement le filtre
d’une élaboration conjointe avec les partenaires sociaux comparable aux Commissions Professionnelles
Consultatives (CPC). Enfin, il existe une difficulté spécifique de description des diplômes du supérieur en
référentiel de compétences et non en référentiel de formation. Le caractère professionnel d’une grande
partie des diplômes du supérieur est ainsi contesté.

Des unités de certification trop larges difficilement adaptable à une expérience professionnelle

La construction d’unités de certification souvent beaucoup trop larges quant aux compétences exigées
complique la lisibilité d’ensemble du diplôme ou du titre. La modularité des certifications, au sens de mise
en évidence de briques élémentaires d’activités et de compétences susceptibles de s’intégrer à différentes
certifications, est encore embryonnaire. Elle se heurte aux antagonismes entre certificateurs qui ont souvent
du mal à reconnaître, même partiellement, la valeur des titres délivrés par d’autres.

Développer la VAE passe par l’intégration des Certificats de Qualification Professionnel dans le RNCP

Un certain nombre d’acteurs considèrent que la portée du répertoire est insuffisante, car elle restreint
l’enregistrement de droit aux titres délivrés par l’État. La très grande majorité des CQP construits par les
Commissions Paritaires Nationales de l’Emploi (CPNE) de branche (près de 600 au total) ne sont pas inscrits,
certaines organisations patronales ayant des réticences à entrer dans le formalisme de l’enregistrement sur
demande. Des perspectives plus favorables se dessinent depuis la signature de l’accord-cadre du 15 février 2007
entre le ministère délégué à l’Emploi, au Travail et l’Insertion professionnelle des jeunes d’une part, et l’ensemble
des organisations interprofessionnelles d’employeurs et de nombreuses organisations professionnelles, d’autre
part.

Des compétences essentielles demeurent encore impossibles à certifier par la voie de la VAE

De nombreuses certifications qui n’ont vocation à certifier qu’un aspect spécifique à une profession
(habilitations d’origine réglementaire, compétences particulières, niveaux linguistiques) ne peuvent être
inscrites au RNCP, car elles ne sont pas articulées à un niveau, ni à une perspective de qualification reconnue
dans une convention collective.

Un système de classification par niveaux obsolète

Les titres et diplômes accessibles par la VAE sont classés au Répertoire National de la Certification Professionnelle
selon des niveaux, en référence à deux échelles construites sur des logiques différentes, il y a maintenant plus
de 40 ans. La confrontation de ces deux systèmes de référence est un obstacle supplémentaire à la lisibilité
du dispositif par celles et ceux qui sont fragilisés sur le marché du travail et qui sont, a priori, les publics
prioritairement visés par le dispositif de VAE.
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L’échelle des niveaux de formation

La première des deux échelles de référence renvoie à des niveaux de formation. Définie par la circulaire
interministérielle n° 11-67-300 du 11 juillet 1967 (B. O. n° 29 du 20 juillet 1967), elle distingue cinq niveaux :

◗ I et II : égal ou supérieur à celui des écoles d’ingénieurs ou de la licence

◗ III : niveau du brevet de technicien supérieur, du diplôme des instituts universitaires de technologie, ou de
fin de premier cycle de l’enseignement supérieur

◗ I V : niveau du baccalauréat ou du brevet professionnel

◗ V : niveau du CAP et du BEP

Échelle de niveaux de formation, connaissances et capacités

La seconde échelle a été approuvée par décision du groupe permanent de la formation professionnelle et de
la promotion sociale, le 21 mars 1969 ; tout en se référant comme la précédente à un niveau de formation,
elle met celui-ci en relation avec les connaissances et capacités requises pour exercer un type d’activité :

◗ I : exercice d’une activité nécessitant, en plus d’une connaissance affirmée des fondements scientifiques,
la maîtrise de processus de conception ou de recherche.

◗ II : exercice d’une activité professionnelle salariée ou indépendante impliquant la maîtrise des fondements
scientifiques de la profession, conduisant généralement à l’autonomie dans l’exercice de cette activité.

◗ III : exercice d’une activité nécessitant des connaissances et des capacités de niveau supérieur sans
toutefois comporter la maîtrise des fondements scientifiques des domaines concernés. Les capacités et
connaissances requises permettent d’assurer de façon autonome ou indépendante des responsabilités de
conception et/ou d’encadrement et/ou de gestion.

◗ IV : exercice d’une activité concernant principalement un travail technique qui peut être exécuté de façon
autonome et/ou comporter des responsabilités d’encadrement (maîtrise) et de coordination

◗ V : exercice d’une activité bien déterminée avec la capacité d’utiliser les instruments et les techniques qui
s’y rapportent. Cette activité concerne principalement un travail d’exécution qui peut être autonome dans
la limite des techniques qui y sont afférentes.

Les grilles salariales définies par les conventions collectives se réfèrent à la seconde échelle. Mais les
certifications inscrites au RNCP renvoient à l’une ou l’autre de ces deux échelles. Il en est ainsi des diplômes
de l’Éducation nationale et de l’Agriculture qui se réfèrent à la première échelle tandis que tous les autres
(titres inscrits de droit comme ceux de l’Emploi, des Affaires sociales, de la Santé, de la Jeunesse et des
Sports, ainsi que tous les titres inscrits sur demande) font appel à la seconde. Enfin pour contribuer à
brouiller les repères, les CQP ne sont pas rattachés à un niveau, les fédérations patronales craignant qu’un
tel signal puisse conduire à légitimer des revendications salariales.

À l’origine simple outil statistique de mise en correspondance, cette double nomenclature de niveaux a fini
par s’imposer comme grille de lecture unique, valide tant pour décrire la hiérarchie des formations que la
hiérarchisation des emplois au travers des grilles salariales des conventions collectives 3 4. Le rattachement
des certifications à un niveau fait de ce dernier non une règle collective univoque mais un principe
organisateur, un instrument de reconnaissance standardisé susceptible de régler les conditions d’échange
sur un marché. Sauf dans quelques cas très spécifiques, le lien entre diplôme et emploi est très faiblement

34 
Ces niveaux renvoient aussi aux catégories socioprofessionnelles inscrites à partir de 1936 et encore plus à partir de 1946 dans les efforts de l’État pour
structurer les grilles de classifications. Cette nomenclature des emplois, encore en usage dans la codification des professions de l’Insee, distingue ainsi les

ouvriers qualifiés, les techniciens, les professions intermédiaires et les cadres.
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institutionnalisé dans les conventions collectives. Mais la place prise par le niveau comme norme publique
dans les négociations atteste de l’importance du diplôme dans les représentations des hiérarchies portées
par les acteurs sociaux. C’est d’ailleurs la force de ce lien que traduit la valeur symbolique attachée au
diplôme et son obtention, y compris via la VAE.

Trois types de critiques peuvent être faites à ce double système de classification

La référence à ce double système de classification n’est pas exigée pour tous les titres et diplômes

Les certifications inscrites sur demande doivent apporter la preuve du niveau d’insertion dans l’emploi des
titulaires exigé pour pouvoir être reconnus comme possédant ce niveau. Une telle exigence n’existe pas pour
les certifications de droit, le rôle consultatif des partenaires sociaux dans leur construction étant censé
garantir ce niveau.

Nombreux sont les salariés qui occupent des emplois dont le niveau de qualification est inférieur 
à leur niveau de formation

Cette situation de “déclassement” peut toutefois correspondre à trois phénomènes distincts : 

1) à un mécanisme de file d’attente en cas de croissance de l’emploi insuffisante (faute d’emplois qualifiés en
nombre suffisant, les jeunes diplômés sont contraints d’accepter des emplois déclassés, éventuellement
temporairement, en excluant les moins qualifiés) ; 

2) à une surabondance de l’offre éducative qui aurait produit un nombre trop important de diplômés par rapport
aux emplois qualifiés disponibles ;

3) au fait que les compétences requises pour l’ensemble des postes offerts par les entreprises, y compris les
moins qualifiés, auraient nettement progressé suite aux évolutions techniques et organisationnelles et à
l’abondance de la main-d’œuvre disponible, la présence de diplômés sur des postes peu qualifiés
transformant la nature des postes, sans en changer le classement relatif.

Les critères qui président à la reconnaissance du travail dans les entreprises échappent largement 
à l’école et la formation n’en est qu’une des dimensions parmi d’autres

Toutefois, malgré de nombreuses tentatives pour mieux reconstruire collectivement ces critères, aucune n’a
réussi à faire évoluer les représentations. Trente ans après les premières grilles à critères classants qui
cherchaient à mieux décrire les capacités individuelles d’adaptation au poste de travail et à reconnaître
cette capacité dans les grilles salariales, force est de constater que c’est encore en référence à un niveau de
formation que cette capacité est évaluée.

Cette déconnexion entre la norme affichée par les niveaux et les critères d’évaluation présidant aux hiérarchies
salariales est rendue encore plus visible avec la VAE, à la fois processus d’évaluation de l’expérience acquise
par le travail et reconnaissance externe d’un niveau. 

La loi de 2002 a confié à la CNCP la charge de refondre ces grilles de niveaux. L’option choisie est intéressante
car elle l’inscrit à la fois sous un angle statistique (un cahier des charges doit être transmis début 2008 au Conseil
national de l’information statistique) et sous l’angle de la construction européenne d’un cadre des qualifications.
Ce dernier innove en distinguant, non plus une dimension, mais trois, portant sur les savoirs, les savoir-faire et
les compétences. Toutefois, cette (ou ces) nouvelle(s) nomenclature(s) de niveaux ne pourra s’imposer comme
grille de lecture des certifications que si elle fait l’objet de négociations et d’un accord entre partenaires sociaux.
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Étape 3 : Élaboration du livret 1 et vé r i f i cation des co n d i t i o n s
de re ceva b i l i té
Une fois la certification choisie, le candidat doit remplir un livret de recevabilité, ou livret 1. Dans ce livret,
le candidat doit apporter la preuve qu’il a exercé pendant au moins 3 ans des activités professionnelles ou
bénévoles en rapport avec la certification visée. Il doit y décrire chaque période d’emploi ou de fonction
bénévole et mentionner les activités exercées. Il doit compléter ce livret avec des justificatifs pour chaque
période décrite : attestations de l’employeur ou du responsable de l’activité bénévole, bulletins de salaires, etc.

Ce livret est déposé auprès du certificateur qui vérifie que le candidat rempli bien les conditions des 3 ans
et déclare que son dossier est recevable.

Une procédure qui reste complexe et porteuse de risques

On ne dispose pas d’information sur le nombre de dossiers déposés, mais une enquête auprès des certificateurs
de la région Rhône-Alpes fait état de 22 % de dossiers jugés non recevables. En 2006, entre 56 000 et 
59 000 dossiers ont été déclarés recevables par les certificateurs publics. Ce nombre est en baisse par
rapport à 2005, exclusivement du fait des problèmes d’engorgement des dossiers rencontrés par les
ministères des Affaires sociales et de la Santé 3 5, occasionnant un allongement des procédures, semble
repartir à la hausse en 2007 3 6. Il est à noter que ce total sous-estime le nombre de dossiers jugés recevables
car il n’existe aucune donnée sur les certifications “privées” (consulaires, Certificats de Qualification
Professionnelle (CQP) inscrits au RNCP, certificateurs privés). 

Malgré une clarification et une homogénéisation réalisées en 2006 des livrets de recevabilité des certificateurs
publics, la première étape administrative de la démarche demeure porteuse de risques. Ces risques sont liés
à l’indication des principales activités exercées en rapport avec le diplôme ou le titre professionnel visé et
correspondant au référentiel :

◗ Pour cette rubrique, l’exigence de fournir des libellés succincts et explicites suppose des capacités de
formalisation de l’information, au regard d’un document (le référentiel du titre ou du diplôme visé) dont
l’accès, la lecture et l’usage ne sont pas évidents. 

◗ Une interprétation restrictive du lien entre expérience et diplôme visé peut être faite par les services instructeurs
de la recevabilité. Cela risque d’entraîner une sélection administrative des candidats en amont de la procédure,
en fonction de leur chance de succès au diplôme entier3 7. Les résultats peuvent être différents selon les publics
et aboutir à une limitation de niveau pour les publics en emploi et à une exclusion possible des publics en
difficulté sur le marché du travail.

35 
Face à l’afflux de demandes, générées notamment par l’ouverture à la VAE de nombreux diplômes en 2005 et 2006, notamment du diplôme d’aide-soignante

( D PAS), les ministères de la Santé et des Affaires sociales ont externalisé au CNASEA la gestion des candidatures en applui aux services déconcentrés et, en
p a r t i c u l i e r, l’organisation de la recevabilité. Compte tenu des moyens limités octroyés au départ au nouvel opérateur, un nombre important de candidatures

ont été mises en attente au cours de l’année 2006, générant en retour un allongement important des délais. La situation s’est améliorée depuis, mais le
problème se situe dans la capacité humaine des services déconcentrés (DRASS) à organiser les jurys nécessaires.

36 
Les résultats partiels sur la VAE pour les diplômes de travail social et les diplômes de santé en 2007 montrent une augmentation de 83 % des candidatures
déclarées recevables (29 720 en 2007 contre 16 935 en 2006, mais 25 663 en 2005).

37 
En 2004, un rapport du Haut Comité Éducation - Économie - Emploi (HCEE) avait déjà souligné ce risque.
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Étape 4 : Élaboration du livret 2 et accompagnement fa c u l t at i f
Après que la candidature a été jugée recevable par le certificateur, le candidat doit constituer un livret de
présentation des acquis de l’expérience ou livret 2. De manière beaucoup plus détaillée que pour le livret 1,
le candidat doit y décrire très précisément chacune des activités exercées en les resituant dans leur
contexte. Cette description doit montrer en quoi le candidat maîtrise chacune des fonctions ou activités
décrites dans le référentiel de la certification visée.
Le livret 2 est spécifique à chaque certification, car son rôle dans le processus de VAE est différent selon les
modalités de validation. Le livret est ainsi moins lourd pour les titres du ministère de l’Emploi où le candidat
doit aussi faire la preuve de la maîtrise des différentes activités par une mise en situation.

Les salariés peuvent bénéficier d’un congé d’absence de 24 heures sur son temps de travail (ou de trois
journées) pour préparer ce livret. Ce temps de travail peut être rémunéré par le Fongecif.
Le candidat a la possibilité de se faire accompagner par un professionnel pour le remplissage de ce livret et pour
la préparation de son passage devant le jury. Cet accompagnement est payant, mais peut être pris en charge
dans certains cas 3 8. Le nombre d’heures d’accompagnement (généralement entre 4 et 24 heures, mais
certains dispositifs peuvent prévoir beaucoup plus) et la durée sur laquelle il se déroule avant le passage
devant le jury (entre 6 semaines et 2 ans) est très variable d’un certificateur à l’autre, ce qui implique aussi
de très grandes disparités de coûts. 
L’accompagnement est fréquemment réalisé par une personne employée par le certificateur ou par un organisme
e x t é r i e u r, éventuellement labellisé par le certificateur. Une charte de qualité précisant les conditions requises
de l’accompagnateur a été élaborée par l’ensemble des certificateurs publics.

Les candidats non accompagnés échouent plus souvent que les autres

Selon les sources et les diplômes présentés, entre 40 % et 60 % des candidats passent devant le jury après avoir
été accompagnés pour renseigner le livret 2. D’après une enquête de la DARES (dont les résultats n’ont pas encore
été publiés) auprès de candidats recevables en 2005 à la VAE conduisant à un diplôme de l’aide ou des soins à la
personne, les candidats non accompagnés expliquent cette situation par un manque d’information (37 %) ou
parce qu’ils n’en éprouvaient pas le besoin (30 %). Les raisons de coûts sont beaucoup moins fréquemment
évoquées (17 %).

L’accompagnement est un facteur décisif de réussite. L’enquête précitée de la DARES montre tout d’abord
que les demandeurs non accompagnés mettent beaucoup plus longtemps à constituer leur dossier. De surcroît,
toute choses égales par ailleurs, la probabilité de validation complète du titre présenté est supérieure de 10 points
en cas d’accompagnement. L’enquête réalisée en région Rhône-Alpes auprès des certificateurs montre que
le non accompagnement se traduit plus fréquemment par un échec total.

L’accompagnement n’est toutefois pas le seul facteur de réussite : toutes choses égales par ailleurs, les
hommes, ceux possédant déjà un diplôme en formation initiale, et les salariés en poste ont une plus grande
chance d’obtenir une validation totale.

38 
L’accompagnement des demandeurs d’emploi préparant une VAE pour un titre du ministère de l’Emploi est pris en charge par l’État. Par ailleurs, l’A s s e d i c

peut prendre en charge cet accompagnement, notamment que la VAE vise un métier en tension. D’autres aides existent, notamment de la part de nombreux
conseils régionaux qui ont mis en place des chèques VAE, distribués en fonction des priorités définies par la Région.
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Il est possible que les différences de taux de réussite repérées entre les certificateurs proviennent en partie
de comportements de filtrage différents au moment de la recevabilité, notamment en sélectionnant les
candidats qui semblent les plus aptes à réussir.

Les limites de l’accompagnement actuel. Les constats mettent en évidence que le processus achoppe souvent
sur les exigences académiques faites aux candidats. En effet, l’élaboration du livret 2 fait appel à une réflexion
rétrospective longue et difficile puisque le candidat doit formaliser à l’écrit les compétences qu’il a acquises
dans son travail. De même, la collecte de documents servant de support à ce travail réflexif ne va pas de
soi, car les moyens de traçabilité de l’expérience sont peu développés. On imagine alors les effets inhibant
que peuvent avoir ces exigences sur les candidats qui n’ont pour eux qu’un savoir faire manuel par exemple.

Globalement, les exigences formelles, complexes et de surcroît hétérogènes selon les certificateurs dans l’élaboration
du livret 2 rendent l’accompagnement généralement indispensable. Or les prestations d’accompagnement
présentent de nombreux défauts :

◗ l’amont (la recevabilité) et les suites du jury ne sont pas concernés ;

◗ la qualité et le coût des prestations sont variables ;

◗ la discontinuité et l’étalement de l’accompagnement dans la durée provoquent des abandons ou des sorties,
sans validation.

Étape 5 : Passage devant le jury et suite s
En 2006, près de 48 000 personnes se sont présentées devant un jury pour une certification publique, soit
4 000 de plus que l’année précédente. La grande majorité d’entre elles sont des femmes (68 %). Environ 25 %
d’entre elles étaient demandeuses d’emplois au moment de la recevabilité. Cette proportion est vraisemblablement
plus faible au moment du passage du jury, soit parce que les demandeuses d’emploi ont plus fréquemment
abandonné en cours de route, soit du fait d’un retour à l’emploi, soit encore que l’entrée dans le processus
de VAE a favorisé leur retour en emploi.

Un peu moins de la moitié des titres et diplômes présentés sont de niveau V, notamment pour ceux qui
relèvent du ministère des Affaires sociales, du ministère de la Santé et du ministère de l’Emploi.

Les 10 titres ou diplômes les plus fréquemment présentés concentrent près de la moitié des passages devant
un jury. Comme les années précédentes, les titres les plus demandés relèvent de la sphère du secteur
sanitaire et social.

Les ministères certificateurs ont délivré 26 000 titres ou diplômes complets, soit environ 54 % des candidatures
passées devant un jury. Mais le taux d’échec complet à ce stade n’est que de l’ordre de 10 %, si l’on ajoute
les validations partielles (16 800) aux validations complètes.



53

V A L O R I S E R  L ’ A C Q U I S  D E  L ’ E X P É R I E N C E

De manière plus générale, 53 % des titres et diplômes présentés en 2006 relèvent de métiers tournés vers les
publics fragiles 3 9 (auxiliaire de vie sociale, accueil collectif de la petite enfance, aide-soignant) ou d’activités
réglementées (brevet professionnel de coiffure nécessaire pour pouvoir s’installer à son compte, diplômes
nécessaires pour une titularisation dans les fonctions publiques, etc.) ou se révèlent nécessaires d’un point
de vue réglementaire pour attester la qualité du service rendu par l’entreprise (entreprises de sécurité à
partir du 1er janvier 2008), ou encore relèvent d’un marché professionnel où l’organisation du travail et les
recrutements sont structurés par le diplôme (secteur des ouvriers qualifiés du bâtiment par exemple).

Source : DARES, à partir des données des ministères certificateurs, 2006.

Les difficultés spécifiques à cette étape : la préparation des candidats et la mobilisation des jurys

Si cette étape n’est pas particulièrement responsable de la faiblesse du nombre de VAE délivrés, elle n’est
néanmoins pas exempte de dysfonctionnements qu’il serait souhaitable de corriger pour accroître le taux
de réussite.

L’impact du manque de préparation sur les résultats : de l’importance des prestations d’accompagnement

Pour le candidat, l’étape du passage devant le jury est l’aboutissement d’un parcours long et complexe, au cours
duquel les candidats non accompagnés - parfois même les candidats bénéficiant d’un accompagnement - n’ont
pas une entière perception des attentes du jury. Cette perception est d’autant plus difficile que les exigences
peuvent être diverses selon les certificateurs ou au sein des jurys d’un même certificateur, notamment pour

39 
Le cahier des charges annexé à l’arrêté du 24 novembre 2005 relatif à l’agrément qualité pour les services à la personne destinées aux personnes fragiles,

précise dans son chapitre VIII les exigences de compétence ou de qualification des intervenants et des encadrants et qui peuvent être satisfaites
notamment par la VAE.

Ministère Certifications présentées Dossiers
examinés 

par le jury

Affaires sociales Diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS) 7 024

Emploi Titre professionnel Assistante de vie 3 022

Éducation nationale CAP Petite enfance 2 849

Affaires sociales + 
Éducation nationale

Éducateur spécialisé (DEES) 2 847

Affaires sociales Diplôme Professionnel d’Aide-soignant 2 679

Éducation nationale BTS Assistant de direction 1 918

Éducation nationale Bac pro secrétariat 1 009

Éducation nationale BTS comptabilité gestion 775

Éducation nationale BTS Assistant de gestion PME-PMI 637

Éducation nationale Brevet professionnel Coiffure option styliste visagiste 596

Total des 10 certifications les plus présentées 23 356

Total des dossiers examinés par le jury 47 937
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la prise en compte de l’enseignement général dans les diplômes de l’Éducation nationale. Une grande partie des
échecs ou des validations partielles peut ainsi s’expliquer par une préparation insuffisante et non par les limites
des acquis d’une expérience. Ces problèmes de connaissance de l’objet de l’évaluation par le candidat sont,
dans certains cas, une conséquence de l’absence de lien entre accompagnants et jury.

Cette étape correspond à la fin des prestations d’accompagnement, aussi le candidat se trouve t-il seul pour
construire la suite du parcours en cas de validation partielle. Cet effet est accentué par l’absence d’information
de la part du jury sur les raisons de cette validation partielle, qui permettrait à un référent éventuel de formuler
des préconisations sur la suite du parcours. Il semble que de nombreux jurys, craignant une protestation des
candidats, voire un contentieux, non seulement ne motivent pas leurs refus d’une validation, mais n’indiquent
pas les éléments qui permettraient d’obtenir la certification (stage, formation complémentaire, etc.).

La constitution et l’organisation de l’activité des jurys de VAE s’effectue dans un contexte humain,
réglementaire et financier défavorable

L’organisation même des jurys se heurte à de nombreuses difficultés qui pèsent sur le bon déroulement
de cette étape dans le processus de certification :

◗ La réglementation qui s’applique aux jurys de VAE est celle qui s’applique à l’ensemble des jurys constitués
dans le cadre de la formation professionnelle ; il est souvent difficile de trouver les professionnels aptes
à et désireux de faire partie du jury, ce qui retarde l’organisation des sessions et allonge la durée des
parcours des candidats.

◗ Réunir le jury est souvent une tâche ardue du fait de la difficulté à respecter la législation relative à la
représentation des professionnels ; ceux-ci sont inégalement indemnisés selon leur statut. Un salarié voit
sa rémunération obligatoirement maintenue par son employeur, mais celui-ci peut se faire rembourser du
manque à gagner consécutif à cette absence selon des modalités qui n’ont pas été revalorisées depuis
1981. Un travailleurs indépendant ou un employeur qui participe à un jury ne perçoit quant à lui aucun
revenu de remplacement. 

◗ Enfin, les incitations financières à la participation à un jury de VAE sont faibles, voire inexistantes. Dans
la pratique, des vacations ne sont servies qu’à des personnes autres que les agents publics et les montants
versés sont peu élevés, et ils dépendent du niveau de la certification visée alors que la charge de membre
de jury est la même. Leur revalorisation éventuelle se heurte au fait qu’elle concernerait, en l’état des
textes, l’ensemble des jurys de la formation professionnelle et pas seulement ceux de VAE.
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Annexe 4 - L’accompagnement à la VAE : principes et enjeux 4 0

Cahier des charges

◗ En amont de la recevabilité : analyse de l’opportunité et de la faisabilité d’un projet VAE eu égard aux enjeux
et activités antérieures, conseil dans le choix d’une certification, contractualisation du parcours, aide à la
constitution du dossier de recevabilité.

◗ En aval de la recevabilité : soutien pour l’organisation du dossier de preuve, préparation pour l’entretien
avec le jury.

◗ En cas de validation partielle : soutien pour déterminer les contenus de formation et les opérateurs ; pour
l’obtention des devis, des calendriers, le financement, pour les salariés, en lien avec leurs employeurs,
cadrage de l’expérience professionnelle complémentaire nécessaire. 

M o d a l i t é s

◗ Référent unique qui suit le bénéficiaire tout au long du parcours.

◗ Engagement contractuel formalisé référent / bénéficiaire.

◗ Service dont l’intensité et la durée sont modulées en fonction des besoins de chacun (parcours moyen de
25 heures réparties sur 6 mois).

◗ Le parcours peut combiner différentes modalités : ateliers, entretiens, relance téléphonique, soutien à
distance, aide à la mobilisation de financements le cas échéant, aides à la recherche de solutions
complémentaires en cas de validation partielle, etc.

◗ Fiche de liaison prescripteurs / prestataires / certificateurs / bénéficiaires.

Les opérateurs

◗ Les “prescripteurs” : conseillers ANPE, Cap Emploi (Île-de-France), conseillers Assedic (Ariège), conseillers
des PRC, employeurs, OPCAS, syndicats, gestionnaire des contrats aidés, etc.

◗ Les opérateurs : soit des prestataires multimétiers, soit des prestataires spécialisés sur un secteur
professionnel ou un diplôme spécifique (en interne d’un service certificateur ou opérateur externe mandaté).

Conditions de réussite

◗ Avoir sur son territoire des prestataires compétents sur les champs de l’accompagnement / conseil
professionnel / VAE / certifications / marché du travail. Ils doivent posséder un bon réseau. Le cas échéant,
il faut prévoir de les former.

◗ Avoir le soutien du service public de l’emploi (SPE), notamment des ALE et des antennes Assedic. Ce soutien
est d’autant plus efficace que ces agences ont déjà organisé des ateliers VAE. Il est aussi nécessaire de
nommer des référents dans les agences pour le suivi de cet appui renforcé.

◗ Lier accès à la certification par la VAE et valorisation des compétences pour la recherche d’emploi.

◗ Prévoir un suivi et une évaluation des résultats.

◗ Les directions départementales du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP) doivent
porter le projet et il ne doit pas y avoir de délégation possible du pilotage.

40 
Source : DGEFP / MPFQ.
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Annexe 5 - Des crédits probablement suffisants au niveau
national mais des contraintes de ressources humaines 
à l’échelon local

Il n’est pas actuellement possible d’estimer réellement le coût global de la VAE, tant pour les certificateurs
publics que pour les différents financeurs. La plupart des ministères certificateurs ne peuvent fournir des
données détaillées sur la VAE, notamment parce qu’ils ne peuvent isoler la VAE dans l’ensemble des dépenses
consacrées à la formation professionnelle. C’est en particulier le cas du ministère de l’Éducation nationale,
tant au niveau central que pour les académies et pour les universités. La connaissance est d’autant plus
parcellaire que le Fonds Social Européen (FSE) finance également des actions de VAE (jurys…). Enfin, les
dépenses des universités et des organismes certificateurs sont méconnues en raison de la grande diversité
de leurs pratiques de VAE.

Le comité interministériel pour le développement de la VAE déplore cette situation qui se traduit par “une
connaissance fragmentaire de l’affectation des ressources et des coûts budgétaires réels de la VAE”.

Cependant, le ministère chargé de l’Emploi a une connaissance assez précise des dépenses budgétaires de
la VAE, notamment parce qu’elles sont identifiées dans le Programme Annuel de Performance (PAP) de la
m i s s i o n “ Travail et emploi” (Programme 103, Accompagnement des mutations économiques et
développement de l’emploi). 

En millions d’euros

2 0 0 6 2 0 07 2 0 0 8
LFI Consommation LFI Consommation LFI

AE CP AE CP AE CP AE CP AE CP

18,75 18,75 12,56 9,04 26 26 8,76 8,31 18 18

Source : ministère du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique.

Sur la période la plus récente, les crédits VAE diminuent  de 26 à 18 millions euros de 2007 à 2008 (tableau
ci-dessus). Toutefois, il faut noter que cette baisse s’explique par la montée en charge plus lente que prévue
du recours à la VAE, comme en témoignent les consommations 2006 (67 % des AE et 48 % des CP) et 2007
(34 % des AE et 32 % des CP). Les montants budgétés restent donc très supérieurs à la consommation de
l’année précédente. 

Avec 18 millions euros, on revient à la LFI 2006, alors même que l’Unédic engage désormais 40 millions euros
de son côté sur la VAE des demandeurs d’emploi indemnisés… Ces crédits ne sont pas non plus totalement
consommés. Le sujet réside alors davantage dans le fait d’arriver à consommer ces crédits que d’accroître
les crédits d’intervention consacrés à la VAE.

S’agissant des ressources humaines, si l’on peut estimer à près de 19 le nombre d’Équivalents Temps Plein
(ETP) consacrés à la VAE dans les administrations centrales (hors ministère de l’Éducation nationale), on ne
dispose pas de ces éléments pour les services déconcentrés.
Par ailleurs, la VAE mobilise aussi des crédits des opérateurs, notamment dans le champ social pour les
diplômes sociaux et médico-sociaux (CNASEA) et pour les titres à finalité professionnelle du ministère
chargé de l’Emploi. Ainsi, l’AFPA se voit attribuer une subvention de 65 millions euros en LFI 2008 pour sa
politique de certification.

Au-delà des crédits d’intervention, le développement de la VAE suppose de garantir les moyens de
fonctionnement et les effectifs dédiés des opérateurs et des certificateurs pour traiter les dossiers.

Le caractère partiel de ces informations explique qu’on ne puisse identifier ce que coûte chaque étape d’une
procédure VAE, d’autant plus que pour l’usager les coûts sont variables, de quelques centaines à plusieurs
milliers d’euros.
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La certification des compétences comme élément de la politique de formation et de ressources
humaines : le cas VEOLIA  

VEOLIA Environnement a une certaine ancienneté dans la certification des compétences et illustre à la fois
l’intérêt de pratiques innovantes et les obstacles à surmonter : quand un jeune d’une vingtaine d’années,
doté d’un CAP tout neuf dans le domaine de la propreté, vient s’intégrer à une équipe composée d’anciens
sans diplôme, les grincements sont nombreux et malaisés à gérer par l’encadrement de proximité ; lorsque
des organisations de transports urbains ou interurbains doivent appliquer de nouvelles normes de services
aux clients, les personnels sont mobilisés sous la conduite des plus expérimentés pour définir les éléments
d’un CAP de conducteur intégrant l’expérience de terrain. 
Dès les années 1990, des responsables d’activités de transport ou de propreté ont appuyé ici et là des initiatives
pour aider leur encadrement intermédiaire et leurs ouvriers professionnels à formaliser leurs acquis
professionnels. Pour l’entreprise, la certification des compétences héritées de l’expérience recouvre des enjeux
de management des ressources humaines. C’est pourquoi, VEOLIA a signé en novembre 2004 un accord avec
ses organisations syndicales pour faciliter cet effort de mobilisation des acquis professionnels avec, en
contrepartie, l’inscription des éventuelles formations nécessaires au compte DIF du salarié bénéficiaire, une
sorte de co-investissement donc.

Malgré l’antériorité et la volonté des dirigeants de VEOLIA, le bilan quantitatif est limité et, de fait, la VAE
a un rayonnement restreint au sein de l’entreprise : sans doute l’information n’a-t-elle atteint qu’une partie
des cadres et des personnels concernés. Plus profondément, le processus de mobilisation des savoir-faire de
terrain nécessite une bonne adhésion de la part de l’encadrement : un salarié ne peut réussir ce type de projet
qu’avec un accompagnement consistant et personnalisé. 

La VAE comme élément de la modernisation de l’organisation du travail : le cas de l’entreprise
DAVEY BICKFORD 41

L’entreprise Davey Bickford dans l’Yonne (470 salariés) s’est retrouvée confrontée en octobre 2006 à la
fermeture d’une activité de sous-traitance automobile. Les 80 emplois concernés, menacés par des
changements productifs, ont été finalement redéployés vers l’activité mines et carrière, en croissance dans
l’entreprise. Dans ce cadre, avec l’appui de l’AFPA, 17 salariés ont conduit une VAE pour changer de métier.
Cette opération collective s’est déroulée sur 2 mois 4 2, avant la fermeture du site lié à la sous-traitance
automobile. L’opération a permis une reprise de confiance de salariées non diplômées qui ont pu en outre
avoir un rôle actif dans ce processus de reconversion. Il faut noter néanmoins que tous les salariés ont pu
migrer vers la nouvelle activité, les bénéficiaires de l’opération VAE n’y ayant pas obtenu d’avantage
spécifique à court terme. Cet exemple de transférabilité individuelle des compétences de l’ancien poste vers
le nouveau a permis à l’entreprise de moderniser son activité mines et carrière en profitant de l’expérience
collective accumulée dans l’activité de sous-traitance automobile.

La VAE collective tend à être mobilisée dans les opérations de restructurations. Une reconversion lancée en
2007 dans le Finistère dans la filière électronique en constitue un autre exemple. Cette opération est pilotée
par l’UIMM, les représentants du personnel de la branche, l’AFPA et l’État. Mais l’issue est moins favorable
que dans le cas précédent : un tiers des agents devrait rester dans la filière électronique, un tiers devrait
migrer vers une autre activité de la métallurgie, un tiers évoluerait vers les métiers en tension des services,
notamment les services à la personne. 

Annexe 6 - La VAE : un outil utile pour l’entreprise comme
pour le salarié 

41
Cet exemple a été présenté au colloque de l’A F PA du 4 décembre 2007 sur la sécurisation des parcours professionnels (voir le site de l’A F PA pour plus de détails,
h t t p : / / w w w. a f p a . f r / a c t u a l i t e s / n o t r e M a g a z i n e / n m _ 2 0 07111 9 . h t m l ). 

42 
Ce qui est plus rapide que la plupart des opérations individuelles de VAE évoquées supra.
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La VAE en entreprise : une “pluralité d’usages de la loi” 4 3

Les démarches observées dans les 15 monographies d’entreprises au cours des années 2006 et 2007 se
différencient des premières observations car elles sont assises sur une dimension stratégique portée par des
acteurs collectifs (entreprise mais aussi État, branche / OPCA, etc.) même si l’engagement individuel reste une
dimension significative. Les branches professionnelles jouent dorénavant un rôle important (restauration,
textile-habillement, commerce alimentaire de proximité, coiffure, aide à domicile, travail temporaire), et
certaines opérations peuvent par ailleurs être directement suscitées par l’État, par l’intermédiaire des
Directions Régionales du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DRTEFP), et également
financées. La “régionalisation de la VAE” est observable sous des formes embryonnaires, avec des modes de
pilotage régional ou un volet des Plans Régionaux de Développement des Formations (PRDF) consacrés à la VAE. 

◗ Cette étude montre ainsi que la politique des organismes de branches et les stratégies d’entreprise
convergent vers la préoccupation commune d’œuvrer pour la reconnaissance de secteurs professionnels et
de métiers souvent insuffisamment valorisés de leur point de vue. Par exemple, VEOLIA ou AUCHAN ont
intégré la VAE à leur propre dispositif de gestion des ressources humaines, par un accord de groupe ou
d’entreprise. Il s’agit donc de valoriser les personnes et les métiers, pour attirer la main-d’œuvre, construire
de nouveaux métiers, etc.

◗ Dans les secteurs ou les entreprises en crise, la VAE s’intègre plutôt à une politique préventive de gestion
de l’emploi, dans un horizon barré par la menace des restructurations. Des reconversions sont ainsi
facilitées à moindre coût pour l’entreprise et un partenariat comme celui qui existe de longue date entre
le secteur du textile-habillement et l’Éducation nationale confère une force certaine à ce type de mobilisation
volontariste de la VAE. 

◗ La loi peut aussi être sollicitée dans la recherche d’espaces de stabilité de l’emploi qui dépassent le
périmètre de l’entreprise et même de la branche : certification des intérimaires, parcours qualifiants pour
les travailleurs handicapés et des salariés en insertion au niveau d’un territoire, validation des compétences
acquises par les Compagnons du Devoir. Comme le soulignent les chercheurs, la certification autorise la
circulation sur un espace professionnel élargi et favorise les transitions vers les marchés externes.

◗ Enfin, au niveau de secteurs caractérisés par de petites structures ne disposant pas d’outils propres de
gestion du personnel, la promotion de la VAE auprès des employeurs apparaît comme un moyen d’œuvrer
pour l’avenir du secteur : satisfaire à la réglementation, favoriser les reprises d’entreprises, professionnaliser
les bénévoles, etc. Il s’agit de donner des possibilités de reconnaissance à une plus grande diversité de
parcours professionnels.

43 
Cf. BUREAU M-C. et al. (2008), op.cité. Cette partie emprunte au rapport l’introduction à la seconde partie.
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Annexe 7 - L’enjeu du signalement des compétences sur le
marché du travail

La reconnaissance de l’expérience professionnelle au sein des organisations productives, industrielles ou
tertiaires, n’est pas une nouveauté : les promoteurs de la VAE se sont inspirés des pratiques en vigueur dans
certaines entreprises depuis bien des années et ont voulu leur donner un essor nouveau. Depuis la loi sur la
formation professionnelle de 1971, en passant par l’expérience quantitativement limitée de la Validation des
acquis professionnels (1992), les propositions de création d’un droit Individuel à la formation et de mise en
place d’un répertoire national des qualifications (rapport Michel de Virville 4 4) ont contribué à alimenter un
débat déjà ancien : comment reconnaître l’expérience professionnelle qui permet à un salarié de mobiliser
des savoirs et des savoir-faire essentiels pour l’entreprise mais acquis sur le terrain, hors diplôme ?

L’entreprise qui cherche à recruter un salarié ne connaît pas toutes les compétences acquises ni les capacités
potentielles du candidat qu’elle va embaucher. Il y a donc un ensemble de signaux à construire sur les
qualifications et les compétences des candidats, signaux qui ne peuvent se réduire à une simple information
sur le diplôme et l’ancienneté professionnelle. La personne qui a un projet de mobilité en dehors de son
entreprise et l’entreprise qui cherche un candidat pour un emploi pourront se rencontrer avec les meilleures
chances d’adéquation entre le profil du candidat et celui du poste. 
Confrontées aux asymétries d’information les entreprises tendent à privilégier, en fonction des métiers, la
mobilité interne 4 5. Une des fonctions de la Gestion des Ressources Humaines (GRH) consiste à construire des
référentiels de compétences correspondant aux activités essentielles de l’entreprise. Dans les entreprises qui
suivent cette approche, les salariés relativement qualifiés bénéficient d’un entretien individuel annuel durant
lequel leurs compétences sont évaluées. Ce processus recouvre ainsi une forme d’attestation des compétences
professionnelles, en tout cas de celles qui sont valorisées par l’entreprise. L’attestation en question est
reconnue dans l’entreprise et, fréquemment, dans les entreprises du même secteur d’activité (automobile,
chimie, énergie, etc.). 

Il faut toutefois souligner que ces pratiques de GRH restent encore limitées : en 2005, seules 11 % des
entreprises de 20 salariés et plus (couvrant 18 % des salariés), essentiellement les plus grandes, mettent en
œuvre des entretiens individuels ayant un impact sur l’accès à la formation et leurs parcours ultérieur. La
moitié seulement de ces entreprises utilise pour cela des référentiels permettant de positionner le salarié 4 6.
Cette faible diffusion du modèle de gestion par les compétences provient du fait que ce type de système ne
semble fonctionner qu’en lien avec une organisation du travail favorisant l’autonomie apprenante des
salariés, modèle moins développé en France que chez nos voisins européens. 

S’agissant des mobilités externes, même si la chose ne va pas de soi pour les certifications générales que
sont pour l’essentiel les diplômes de l’enseignement supérieur 4 7, la possession d’un diplôme fournit une
présomption de connaissances et d’aptitudes mobilisables dans un champ professionnel plus large qu’une
organisation donnée. La question se pose donc de manière plus cruciale pour les compétences acquises sur
le tas, i.e. le capital humain informel.

44 
VIRVILLE (DE) M. (1996), Donner un nouvel élan à la formation professionnelle, rapport au ministre du Travail, La documentation Française.

45 
Chaque année, environ 2 300 000 personnes (soit 10 % de l’emploi total) changent de famille professionnelle en restant dans la même entreprise, sans

compter ceux qui changent de poste en restant en conservant leur fonction. Ce nombre est à comparer aux 3 400 000 personnes présentes depuis moins
d’un an dans l’entreprise, CHARDON et ESTRADE (2007), op. cité. Les recrutements externes sont par ailleurs coûteux financièrement (2 000 euros en

2005 pour un CDI) et en temps (5 semaines en moyenne), d’après l’enquête OFER de la DARES.

46 
COLIN T. et GRASSER B. (2007), Réalités du modèle de gestion par les compétences, communication au colloque DARES sur le Dialogue social et les
stratégies d’entreprises, 27 mars.

47 
Sont enregistrés de droit dans le RNCP les diplômes et titres à finalité professionnelle délivrés au nom de l’État qui ont été créés après avis d’instances
consultatives auxquelles les organisations représentatives d’employeurs et de salariés sont parties (article 4 § 1 du décret n° 2002-216 du 26 avril 2002

relatif au Répertoire National des Certifications Professionnelles).
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Comment identifier et signaler l’ensemble des compétences acquises et comment les mobiliser pour favoriser
l’évolution au sein du métier, de la famille professionnelle ou en dehors 4 8 ? Le problème est relativement
simple lorsqu’un salarié cherche à changer d’entreprise, en gardant le même métier, surtout si ce métier est
inscrit de façon durable dans l’organisation de l’entreprise. La mobilité s’effectue alors sur un “marché
professionnel” souvent relié à un diplôme.

Mais s’il s’agir de favoriser des reconversions, des changements de métiers et/ou de branche professionnelle,
la mobilité sera freinée si elle ne peut s’appuyer sur une identification moins floue.

En outre, si les candidats ne sont pas en mesure de faire reconnaître et de valoriser leurs compétences, ils
auront peu d’incitations à les développer tout au long de leur carrière. Globalement, l’économie deviendra
moins productive. En permettant de réduire l’asymétrie d’information, les différentes formes de signalement
des compétences, et en premier lieu la VAE, constituent un outil efficace à la disposition de la gestion des
ressources humaines et de manière plus générale contribuent à l’efficacité du marché du travail.

C’est pourquoi, le signalement des compétences doit s’opérer non seulement au sein d’une branche (et donc
implicitement pour une mobilité d’une entreprise à l’autre d’un salarié qui exercerait un même métier) mais
aussi sur le marché du travail dans son ensemble, à l’occasion d’une mobilité subie suite à un licenciement
ou d’une mobilité choisie dans le cadre d’un projet professionnel ou personnel. La reconnaissance des acquis
de l’expérience opérée par un tiers sur la base d’un référent métier large, externe à l’entreprise, peut alors
jouer son rôle et garantir la transférabilité des compétences évaluées. Cette dynamique de mobilité suppose
que le salarié soit en mesure de signaler l’ensemble des compétences acquises et mobilisées dans son emploi
précédent. 

Alors que l’économie française fait face à des transformations plus rapides du cycle de production, la
fluidification du marché du travail doit permettre aux entreprises de pouvoir ajuster plus rapidement leurs
besoins de main-d’œuvre aux évolutions du marché des biens et services. En outre, le signalement des
compétences peut servir à accroître le niveau de qualification de la main-d’œuvre française, alors que le
niveau moyen de formation initiale est plus faible que dans la plupart des autres économies de l’OCDE 4 9.
L’enjeu est particulièrement crucial sur l’emploi des seniors, la France devant parvenir à élever le taux
d’emploi des 55 à 64 ans pour répondre au vieillissement de la population et aux besoins de financement
des régimes de retraite. 

Enfin, le marché du travail connaît déjà des difficultés de recrutements sur certains métiers en tension, le
signalement des compétences peut ouvrir l’éventail des profils de recrutements à des secteurs et métiers en
déclin.

La difficulté du signalement des compétences tient également au fait que bien souvent la performance est
celle d’un collectif, d’une organisation unitaire de travail. Celle-ci peut d’ailleurs être certifiée par une
norme de qualité pour être signalée en interne ou auprès des clients. Dans quelle mesure le salarié membre
de ce collectif peut-il valoriser le fait qu’il a contribué à l’acquisition de cette norme ? 

48 
Pour une typologie des mobilités, voir ESTRADE M.-A. (2006), “La mobilité professionnelle : de quoi parle-t-on ?”, La Note de veille, n° 19, Centre d’analyse

stratégique, 10 juillet ; voir aussi ASSERAF G. et CHASSARD Y. (2006), “Promouvoir la mobilité sur le marché du travail”, Horizons stratégiques, n° 2,
Centre d’analyse stratégique, octobre.

49 
Parmi les 45-54 ans en 2005, la proportion de diplômés du supérieur n’est que de 18 % en France, 28 % en Suède et 39 % aux États-Unis. Parmi les
générations plus jeunes (25-34 ans), la France a rattrapé cet écart (respectivement, 39 %, 37 % et 39 %), cf. OCDE, Regards sur l’Éducation, 2007.
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50 
TOEIC : Test of English for International Communication ; TOEFL : Test of English as a Foreign Language.

Annexe 8 - Des outils peu développés en France pour signaler
des compétences sans passer par le diplôme

En France, la formation professionnelle et la certification ont privilégié l’enchaînement activités - compétences
- savoirs. Partant d’une analyse précise des activités exercées par une personne engagée dans la vie active, il
s’agit de repérer les compétences mobilisées dans l’exercice de ces activités et de remonter aux savoirs qui ont
permis d’acquérir ces compétences. Or, le parti a été pris de n’inscrire dans le RNCP que ce qui correspond à des
fonctions complètes de compétences. Du coup, les aptitudes particulières, spécifiques (telles que la connaissance
d’une langue étrangère, la familiarité avec certains logiciels informatiques ou la capacité à assumer des fonctions
tutoriales en entreprise) ne sont pas certifiées. Elles peuvent être mentionnées sur le curriculum vitae du salarié
mais le recruteur sera souvent obligé d’en tester lui-même l’étendue et la fiabilité. 

D’autres certifications sont actuellement absentes du RNCP, telles que : 

◗ celles correspondant à des actes réglementés, comme par exemple dans le domaine des habilitations
(habilitations électriques, etc.) ;

◗ celles correspondant à des spécialisations attachées à des technologies particulières, à des savoir-faire
d’entreprises ou à des niveaux linguistiques (exemple : certifications “Microsoft”, passeport “Mac Do”, TO E I C
et TOEFL 5 0) ;

◗ enfin, celles correspondant à des compétences particulières qui viennent s’adosser à des cœurs de métiers
comme par exemple celles des tuteurs.

Les Certificats de Qualification Professionnelle (CQP) constituent une voie de signalement des compétences
qui s’appuie sur une procédure formelle de certification des compétences acquises sans aller toutefois jusqu’au
diplôme (cf. encadré). Cependant, cette pratique est concentrée dans la métallurgie et donc peu répandue,
d’autant que la moitié des CQP existant concerne des compétences obsolètes et donc inactives. Les CQP
répondent d’abord aux enjeux de mobilité de compétences au sein d’une même branche professionnelle
puisqu’ils sont élaborés dans le cadre des conventions collectives. 
Dans une logique de mobilité interbranches, des expériences intéressantes ont vu le jour avec les Certificats de
Qualification Professionnelle Interbranches (CQPI), qui visent à établir une plate-forme de compétences reconnues,
transposables d’un univers professionnel à un autre. Mais, par définition, ces CQPI ne retracent que la partie
commune aux métiers concernés dans les différentes branches. Ainsi, à l’initiative de la branche textile et pour
favoriser le reclassement des salariés de ce secteur, un CQPI de conducteur d’équipement industriel a été mis en
place avec les branches de la métallurgie, de la chimie, des industries agro-alimentaires, de la plasturgie et du
papier carton.

Les certificats de qualification professionnelle

Les Certificats de Qualification Professionnelle (CQP) sont créés par les Commissions Paritaires Nationales de
l’Emploi (CPNE) au sein des branches professionnelles. À l’initiative des partenaires sociaux, ils favorisent
l’acquisition d’une qualification complémentaire sans correspondance à un niveau de certification défini par
les nomenclatures en vigueur et le plus souvent en rapport avec les conventions collectives.
Entre les compétences certifiées par un titre inscrit dans le Repertoire National de la Certification
P r o f e s s i o n n e l l e (RNCP) et les compétences spécifiques non certifiées mais susceptibles d’être signalées,
certaines branches ont mis en place des certificats de qualification professionnelle propres à l’activité de leur
branche. Leur nombre n’est pas connu avec précision, mais on en compterait plus de 600 (seulement la moitié
seraient actifs), dont un tiers dans la métallurgie. Seulement un peu plus de 10 % sont inscrits dans le RNCP.
Certains CQP ne se réfèrent pas à un référentiel de formation (dans la métallurgie, l’agroalimentaire, le textile)
alors que d’autres le font (réparation automobile). 
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D’autres méthodes de signalement des compétences peuvent être mobilisées, en particulier lorsque le marché
du travail se tend et que les entreprises sont contraintes d’assouplir leurs exigences quant au niveau de diplôme
des candidats. La méthode des habiletés (cf. encadré), élaborée par l’ANPE depuis 1995 51, permet par exemple
de déceler les capacités d’un individu à devenir compétent en situation de travail pour un poste donné.

En même temps, la méthode des habilités pose un certain nombre de questions : comment formaliser les
dimensions non techniques du travail ? Les habiletés sont-elles assimilables à des connaissances ? Peut-on
former aux habiletés ? Peut-on séparer le travail de sa dimension technique, sans risquer d’éliminer un élément
essentiel ? La focalisation sur la dimension comportementale ne recoupe-t-elle pas une tendance managériale
qui survalorise cet aspect au détriment de l’expertise technique, considérée comme allant de soi ? 

La méthode des habiletés dans le recrutement par simulation

Le référentiel des habiletés, qui classe celles-ci en quatre domaines (organisation du travail, poste, postures
et gestes, relations du travail), permet de définir par analogie des exercices qui simulent des situations de
travail et servent à évaluer la manière dont les candidats réagissent face à des problèmes. Le repérage des
habiletés participe de la méthode de recrutement par simulation, où le candidat à l’embauche est mis
directement en situation de travail. La méthode fonctionne pour plusieurs types de compétences comme les
aptitudes à l’initiative et à l’autonomie, les facilités de communication, les capacités à travailler en équipe…
Destinée à faciliter des processus d’embauche collective, cette démarche prend du recul à l’égard de l’emploi
cible, en se concentrant sur ses “fondamentaux”, en termes d’intelligence de la situation de travail et d’habiletés. 
Cette méthode est désormais bien intégrée dans l’offre de service de l’ANPE et largement diffusée, notamment
auprès des grandes enseignes commerciales qui y recourent de plus en plus massivement. Mais elle est
également mise en œuvre dans l’agriculture pour les métiers d’ouvriers arboricoles, viticoles, dans la menuiserie
ou pour les agents de service hospitalier.

Cette faiblesse des outils de certification des compétences issues de l’expérience pose d’autant plus de
problèmes que les compétences évoluent avec l’état des techniques et les modes d’organisation des entreprises.
Dans l’industrie comme dans les services, lorsque de nouvelles activités prennent de l’ampleur (par exemple,
l ’AP-HP a récemment défini l’activité visant la relation de soin aux personnes dont la communication est altérée)
ou que de nouveaux métiers apparaissent (par exemple, technicien d’information médicale ou gestionnaire de
quotas de CO2), il peut y avoir un espace pour un système de signalement complémentaire de compétences
moins durables, plus contingentes à un état des techniques et à un mode d’organisation donnés. D’autres modes
de signalement des compétences que le diplôme pourraient ainsi être mobilisés, qui se réfèrent au passé
professionnel, sans pour autant valider les acquis de l’expérience sous la forme d’un titre inscrit au RNCP.

51
LEMOINE G. (2003), Recruter autrement. Le recrutement par simulation, L’Harmattan, Paris.
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Annexe 9 - Validation des savoirs non formels et informels 
à l’étranger

De nombreux pays favorisent l’accès à la formation continue par un recours large à la validation de l’expérience :
Danemark, Finlande, Norvège, Royaume-Uni, Suède (pour les travailleurs immigrés). L’objectif n’est pas tant de
certifier des compétences que de permettre à une personne de revenir dans un cursus de formation par des
systèmes d’équivalence 5 2.

En matière de mobilités vers ou dans l’emploi, le Royaume-Uni est le pays qui a poussé le plus loin la
certification des compétences de type VAE mais n’aboutissant pas uniquement à un diplôme ou autorisant
l’attribution de diplômes par une entreprise pour favoriser l’identification des compétences acquises dans
certains emplois et la mobilité des salariés (cf. encadré). La République Tchèque a également recours à la
certification des compétences de l’expérience pour la reconversion des salariés des secteurs en déclin vers
les secteurs en croissance. La Norvège utilise des procédures de certification des compétences au moyen de
tests professionnels pour les travailleurs immigrés.

La certification des compétences au Royaume-Uni

Contrairement à la France, le Royaume-Uni a choisi de définir son système de certification des qualifications
professionnelles (accreditation of skills) en référence à des “standards de résultats”, sans que les connaissances
et savoirs formels mobilisés pour atteindre ces résultats soient explicités. C’est dans cet esprit qu’ont été
institués les National Vocational Qualifications (NVQs), au début des années 1980. Ces NVQs permettent
plus facilement la création de modules de qualification que les diplômes professionnels français.

Mais il est admis aujourd’hui que la base réduite de connaissances et de compétences sur laquelle sont
construits les NVQs est insuffisante pour mettre les salariés en capacité de s’adapter à l’évolution de leur
métier et favoriser la mobilité sur le marché du travail 53.

Le gouvernement britannique vient de décider de renforcer son dispositif de signalement des compétences
en consolidant l’aspect modulaire des qualifications professionnelles par la création d’un nouveau Q u a l i f i c a t i o n
Credit Framework. Celui-ci sera mis en place en août 2008 et remplacera totalement l’actuel National
Qualifications Framework (l’équivalent de notre RNCP) à partir de 2010. Le Qualification Credit Framework
est un cadre complet qui a vocation à reconnaître tous les types de réussite, par tous les apprenants et
à tous les niveaux. Toutes les unités complétées mènent à l’attribution de crédits enregistrés dans un
“fichier des réussites des apprenants” (Learner Achievement Records). Les apprenants pourront accumuler
des crédits qui les mèneront à des qualifications, définies comme combinaisons de crédits. 
Tous les organismes certificateurs devront enregistrer les crédits accordés dans les “fichiers des réussites
des apprenants”. Les crédits délivrés pourront être transférés d’un organisme à l’autre. Ceux obtenus par la
VAE seront enregistrés de la même façon que les autres crédits dans le fichier des réussites des apprenants.

Dans le même temps, le Royaume-Uni a donné satisfaction aux entreprises qui se plaignent que le système
scolaire et universitaire est défaillant pour préparer les jeunes au monde du travail. Il vient d’autoriser trois
sociétés, dont la chaîne de restauration rapide M c D o n a l d ’s, à décerner ses propres diplômes, équivalents du
A – l e v e l, abréviation de Advanced Level (niveau avancé), le baccalauréat britannique, et reconnus par l’État.
McDonald’s pourra ainsi délivrer un baccalauréat en “gestion du travail en équipe”, qui certifiera que son
détenteur a appris toutes les tâches liées à la gestion d’un restaurant M c D o n a l d ’s, du marketing aux ressources
humaines en passant par les services à la clientèle. Deux autres sociétés privées pourront également décerner

52 
Ce principe est comparable à la dispense de diplôme pour accéder à une formation dans l’enseignement supérieur mis en place en 1985. En 2006, 
11 630 dispenses de diplôme ont été accordées, nombre à comparer aux 1 842 diplômes complets délivrés par les établissements d’enseignement

supérieur par la VAE (cf. DEPP, Note d’Information n° 7-39, novembre 2007).

53 
BROCHMANN M. (2007), Cross national equivalence of vocational skills and qualifications : synthesis report, the case of England, EU, décembre ; voir
également le site http://www.qca.org.uk/.
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leur A-level, un examen passé au cours des deux dernières années de l’éducation secondaire et exigé pour
l’entrée à l’université. Network Rail, société qui assure la gestion et l’entretien du réseau ferroviaire, pourra
ainsi décerner son A-level, ainsi que d’autres diplômes pouvant aller jusqu’au doctorat en ingénierie. Une
compagnie aérienne à bas prix délivrera, elle, des diplômes de stewards ou hôtesses ainsi que d’ingénieurs
de vol.

Mais déjà des critiques surgissent pour dénoncer le manque de rigueur dans l’attribution de ces diplômes.
Certaines universités parmi les plus réputées ont annoncé qu’elles n’admettront pas leurs détenteurs en
leur sein.

1. Les grandes tendances

Dans le contexte européen, l’idée de reconnaître des savoirs acquis hors des institutions éducatives (enseignement
et formation professionnelle) a été explorée essentiellement dans le but de promouvoir l’apprentissage tout au
long de la vie (lifelong learning). Ainsi se sont développés des systèmes de validation des savoirs non formels
(acquis au moyen d’activités programmées, tout comme les savoirs formels de l’éducation) et informels
(acquis à travers l’expérience du travail, de la vie, des activités de bénévolat, etc.). 

Cette vision “souple” du parcours humain aspire à servir les impératifs du changement, parfois très rapide,
qui caractérise les économies d’aujourd’hui : elle permet d’adapter la formation des personnes employées
ou à la recherche d’un emploi aux besoins évolutifs du marché du travail. Elle correspond aussi aux principes
définis en 2000 par la stratégie de Lisbonne, qui mettait en exergue la “société de la connaissance”.

Plus précisément, les politiques européennes qui déploient les moyens de cet apprentissage tout au long de la
vie tendent à atteindre quatre objectifs généraux : pour l’individu, obtenir de meilleures chances d’insertion dans
le système éducatif ou dans le marché du travail ; pour l’économie, accroître la compétitivité avec un marché
du travail plus fluide ; pour les entreprises, pouvoir recruter facilement une main-d’œuvre dont la qualification
correspond à leurs besoins ; pour les institutions éducatives, assouplir les conditions d’accès aux programmes
de formation.

2. La validation comme facilitateur de la formation continue

La plupart des pays européens qui possèdent une politique de validation développée utilisent celle-ci comme
moyen de flexibiliser les canaux d’éducation formelle et de formation professionnelle, c’est-à-dire essentiellement
de les rendre accessibles à des individus qui n’ont pas suivi le cursus conventionnel. 

Parmi les exemples les plus frappants à cet égard figure le D a n e m a r k, où le programme VEUD
( Vo k s e n e r h v e r v s u d d a n n e l s e n ), créé en 1992, permet à des adultes de plus de 25 ans d’accéder à des
programmes de formation grâce à des dispenses octroyées sur la base de leur expérience globale de vie. Plus
de 10 000 personnes en ont bénéficié, et le Danemark continue à développer l’approche de la validation qui
consiste à multiplier les possibilités de formation pour adultes. 

Un autre exemple intéressant est celui de la F i n l a n d e, pays leader de la validation des savoirs acquis hors
du cursus scolaire, et où l’apprentissage non formel a été véritablement intégré, depuis 1994, dans le
système d’éducation et de formation conventionnel par le biais d’un système de qualification à trois niveaux
basé sur les compétences, concrétisant le choix stratégique du pays d’investir fortement dans l’apprentissage
tout au long de la vie (52 000 adultes ont participé à des tests de compétence en 2005). Chaque niveau de
qualification donne accès à des canaux d’apprentissage différents, de l’éducation supérieure pour le premier



niveau (voie relativement peu utilisée) à des programmes d’éducation et de formation technique ou autres
programmes d’études pour les deux autres niveaux. Les deux exemples les plus emblématiques n’impliquent
pourtant pas automatiquement la poursuite d’un programme d’études ou de formation. Ce sont le Certificat
national d’aptitude linguistique, qui permet aux adultes de démontrer leur connaissance d’une langue
étrangère quel qu’en ait été le mode d’apprentissage, et le European Computer Driving Licence (ECDL). 

La N o r v è g e possède l’un des plus anciens systèmes de validation, ébauché dès 1952 avec la Loi sur
l’apprentissage, et culminant avec la Réforme des compétences (Realkompetanse) de 1997, porteuse d’un
projet expérimental de trois ans (1999-2002) destiné à établir un système national exhaustif de validation
des compétences de toutes catégories, qui n’aurait plus comme référents les critères utilisés par les
institutions éducatives. Quinze mille personnes ont bénéficié des programmes dispensés dans le cadre du
projet pilote. Cette réforme a accompagné l’instauration par le parlement en 1998 du droit pour tout adulte à
bénéficier de l’enseignement secondaire et a permis de transcrire ce droit dans la réalité. Une loi de 2000 sur les
universités a mis en place un dispositif analogue pour l’accès à l’éducation universitaire : sur 6 000 demandeurs
d’accès par ce biais, 2 000 ont été admis dans les universités en 2001 - 2 0 02, première année d’expérimentation.

Enfin, au R o y a u m e - U n i, l’évaluation des savoirs existants (Assessment of Prior Learning) comme voie
d’entrée dans l’éducation a été institutionnalisée dans les années 1990. Elle est depuis devenue un chemin
d’accès à l’enseignement supérieur non traditionnel presque entièrement reconnu, même s’il ne bénéficie
pas du même prestige que les filières classiques d’éducation. Ainsi, les systèmes de validation APL
( Accreditation of Prior Learning) et APEL ( Accreditation of Prior Experiential Learning) permettent aux postulants
à l’université de recevoir sous forme de crédits des dispenses portant sur certains éléments de programmes
d’études et formations diplômants (environ 15 000 personnes concernées chaque année). 

3. La validation comme voie vers la reconversion

Il y a peu d’exemples étrangers d’utilisation de la validation des savoirs non formels et informels comme
élément d’un plan plus général de reconversion des personnes dont l’emploi est menacé ou qui sont sans
emploi. On peut noter toutefois l’exemple de la République tchèque, où le dispositif de reconnaissance de
ces savoirs est presque exclusivement orienté vers l’octroi à des personnes sans emploi de l’accès à des
programmes de reconversion agréés par l’État. Ces programmes constituent l’un des instruments de la politique
tchèque de l’emploi et sont essentiellement destinés à enrayer le chômage qui frappe certaines branches
d’activité à mesure que l’économie poursuit sa transformation.

4. La validation comme voie d’intégration des populations immigrées

Certains pays font de l’intégration de leur population immigrée un volet important de leur politique de
validation des savoirs non formels et informels. Ainsi la N o r v è g e, dans le cadre de son projet R e a l k o m p e t a n s e,
a souhaité remédier, notamment au moyen de tests professionnels, à l’impossibilité dans laquelle se
trouvaient de nombreux immigrants et réfugiés de fournir une documentation sur les compétences acquises
dans leurs pays d’origine. En S u è d e, un programme intitulé “Les immigrants comme ressource” a été mis en
œuvre en 1988 par le ministère de l’Éducation et des Sciences pour permettre l’évaluation des qualifications
professionnelles des immigrants acquises par ceux-ci dans leurs pays d’origine. Plusieurs milliers d’immigrants
en ont bénéficié au début des années 1990 mais le dispositif a été décentralisé à partir de 1992, avec pour
résultat une forte baisse du nombre d’immigrants ainsi validés. L’un des objectifs majeurs de ce programme
était de donner aux personnes issues d’autres systèmes éducatifs l’accès à l’enseignement secondaire et
supérieur suédois.
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5. Approches autres que celle de la validation 

Tous les pays développés ne se sont pas engagés dans la mise en œuvre de ces dispositifs de validation. 

Ainsi, les États-Unis ont instauré par le Workforce Investment Act de 1998 un système qui relie et centralise
les services à l’emploi, à l’éducation et à la formation, afin d’améliorer l’adéquation entre l’offre et la demande
sur le marché du travail. Ce système à guichet unique est ouvert à tout adulte et comporte notamment des
programmes visant spécifiquement les travailleurs victimes de délocalisation (dislocated workers), les jeunes
en grande difficulté scolaire et/ou socio-économique, et d’autres populations vulnérables telles que les
personnes vivant d’allocations (welfare) ou les anciens combattants. Le contenu des prestations fournies
tient compte des besoins du marché du travail local. Le système de prise en charge passe par une évaluation
des compétences et des besoins (initial assessment of skills and needs), mais ne met rien en œuvre qui
ressemble de près ou de loin aux systèmes européens de validation. Le dispositif semble malgré cela
fonctionner de façon adéquate au moins dans certains États, même si, selon le Government Accountability
Office, il s’avère difficile d’évaluer les résultats à l’échelle nationale. 

En Europe, l’Allemagne fait preuve d’une certaine réticence au recours à la Validation des Acquis de
l’Expérience. Les droits, responsabilités et niveaux de rémunération des travailleurs restent étroitement liés
à l’obtention de diplômes et certificats professionnels par les voies traditionnelles. La crainte existe de voir
ces droits et conditions d’emploi, qui ont été négociés au fil des décennies par les syndicats, se trouver
“bradés” en cas de reconnaissance d’autres voies de qualification. Plus récemment, des critiques du système
ont toutefois condamné la rigidité des filières. Il faut noter que ce rejet de la validation de l’expérience
n’empêche en rien la population adulte de continuer à se former. Une enquête de 2000 sur la participation
aux programmes de formation continue (Berichtssystem We i t e r b i l d u n g ) démontrait que 67 % de la population
allemande avaient suivi des formations et des cours de toutes sortes, hors du système traditionnel d’éducation
et de formation. 
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George ASSERAF, président de la Commission Nationale de la Certification Professionnelle 

Patrick BEGUE, d i r e c t e u r, Direction de l’ingénierie, département certification et ingénierie, AFPA

Marie-Caroline BONNET- G A L Z Y, ancienne secrétaire générale des ministères chargés des Affaires sociales

Brigitte BOUQUET, directrice de projet VAE, Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle,
ministère de l’Économie, de l’industrie et de l’emploi 

Sylvie BOURSIER, mission politiques de formation et de qualification, Délégation générale à l’emploi 
et à la formation professionnelle, ministère de l’Économie, de l’industrie et de l’emploi

Françoise BOUYGARD, déléguée générale adjointe à l’emploi et à la formation professionnelle, ministère de
l’Économie, de l’industrie et de l’emploi

Laurent CAILLOT, conseiller technique auprès du ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille 
et de la Solidarité et ancien chef de projet VAE des ministères de la Santé et des Affaires sociales

Anne-Marie CHARRAUD, secrétaire générale, Commission Nationale de la Certification Professionnelle 

Vincent DESTIVAL, directeur de l’ingénierie, AFPA

Alain DRUELLES, chef du service formation continue, MEDEF

Catherine DUCARNE, secrétaire confédérale, CFDT 

Étienne DUVIVIER, direction du budget, ministère de l’Économie, de l’industrie et de l’emploi

Bernard FALCK, directeur de l’éducation et de la formation, MEDEF

Jean-Pierre FOURCADE, directeur délégué du groupe IGS

Jean GAEREMYNCK, délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle, délégué interministériel 
à la VAE, ministère de l’Économie, de l’industrie et de l’emploi

Nicolas GRIVEL, directeur de la formation professionnelle, conseil régional Île-de-France

Jean-Luc GUEUDET, secrétaire confédéral, CFDT 

Alexandre GUYOT, conseiller technique auprès du secrétaire d’État chargé de l’Emploi

Jean-Marc HUART, conseiller technique auprès du ministre de l’Éducation nationale

Chantal LABRUYERE, chargée d’études au CEREQ, ainsi que Françoise KOGUT- K U B I A K, Nathalie QUINTERO,
Josiane TESSIER et Stéphane MICHUN

Pierre LE DOUARON, adjoint au sous-directeur, Délégation générale à l’emploi et à la formation
professionnelle, ministère de l’Économie, de l’industrie et de l’emploi

Vincent MERLE, professeur au CNAM

Francis PETEL, président de la Commission Nationale de Formation, AGEFOS PME

Christine RIGODANZO, chef de mission politiques de formation et de qualification, Délégation générale 
à l’emploi et à la formation professionnelle, ministère de l’Économie, de l’industrie et de l’emploi

Deborah ROSEVEARE, directrice de la division politiques de l’éducation et de formation, OCDE

Bénédicte ROY, c o n s u l t a n t e

Gilles SCHILDKNECHT, chef de la mission de la Validation des Acquis de l’Expérience, Direction générale 
de l’enseignement scolaire, sous-direction des formations professionnelles, ministère de l’Éducation nationale

Jean-Louis VIDANA, secrétariat général des ministères chargés des Affaires sociales

Serge VOIRY, c o n s u l t a n t

Patrick WERQUIN, senior analyst, division politiques de l’éducation et de la formation, OCDE

Jean Pierre WILLEMS, direction pédagogique, IGS
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Validation des Acquis de l’Expérience
Bénéfices, améliorations et enseignements

Appréciation du rapport BESC 5 4

La Validation des Acquis de l’Expérience vise à permettre à des personnes ayant accumulé au moins trois ans
d’expérience professionnelle de la certifier en vue d’acquérir un titre ou un diplôme. 

Le bilan global est inférieur aux objectifs quantitatifs de 60 000 VAE délivrées puisque le nombre de diplômes
et titres acquis par cette voie n’a atteint que 26 000 en 2006. Les bénéficiaires sont dans l’ensemble satisfaits,
qu’ils aient obtenus la certification ou non, mais au-delà de la justesse du principe, la procédure VAE souffre
d’une certaine complexité et d’une longueur excessive. Les crédits budgétaires associés à la VAE, quand ils sont
identifiés, ne sont que partiellement consommés, ce qui laisse entrevoir des marges de manœuvre financières
pour l’amélioration du dispositif.

Axes d'amélioration

Trois axes d’amélioration retiennent l’attention car les limites du dispositif illustrent certains problèmes de mise
en œuvre. 

Il est nécessaire d’améliorer le fonctionnement de la procédure, d’en raccourcir les délais et de renforcer
l’accompagnement des candidats les moins diplômés.

Il faut également renforcer l’information pour accroître la notoriété du dispositif, en ciblant notamment les
actions de communications sur certains publics qui apparaissent prioritaires, comme les salariés des métiers en
déclin, les jeunes précaires, les candidats les moins diplômés.

La VAE doit mieux s’insérer dans une logique de parcours professionnel, ce qui signifie notamment d’assurer une
meilleure articulation avec les politiques de l’emploi, mais aussi de promouvoir une approche collective de la
VAE susceptible d’être mise en œuvre plus systématiquement par les entreprises, par la diffusion des bonnes
p r a t i q u e s .

Enseignements à retenir pour l'avenir

Les difficultés rencontrées par la VAE illustrent les limites du système français de certification professionnelle.
La question d’un renforcement de la gouvernance nationale de ce système en accordant plus de pouvoirs à la
Commission Nationale de la Certification Professionnelle est posée. La stratégie de “flexicurité” et de moderni-
sation du marché du travail ainsi que les tensions croissantes sur les recrutements requièrent que des solutions
de signalement des compétences soient développées sur le marché du travail.

Les difficultés de la VAE sont également l’héritage de la faiblesse du système d’information et les lacunes dans
l’évaluation disponible. La question de l’information est pourtant essentielle pour les dispositifs faisant intervenir
plusieurs partenaires comme la VAE. Plus largement, l’analyse prospective des métiers et des qualifications
gagnerait à être davantage mobilisée lors de l’évaluation ex ante de toute réforme des dispositifs de formation
p r o f e s s i o n n e l l e .

5 4
BEnéfice uSager / Coût pour les contribuables.








